
Site onmabless.fr : déclaration d’un accident par un tiers
 Accéder au Service en ligne 
En tant que victime d’un accident causé par un tiers, vous devez faire la déclaration même si vous avez une part de
responsabilité dans la survenance de l’accident, dès lors qu’il a donné lieu à une prise en charge médicale (hôpital,
consultation médecin, radio, arrêt de travail, médicaments…).
Vous êtes concerné, si vous êtes la victime :
D’un accident de la circulation (voiture, vélo, piéton, trottinette, fauteuil roulant, …)
D’un incident dans la cour de récréation ou lors d’une séance d’éducation physique et sportive
D’un accident sportif ou de loisir (match, sortie ou activité encadrée…)
D’une morsure ou d’une chute causée par un animal
D’un accident provoqué par un objet appartenant à un tiers (chute d’un pot de fleurs d’un balcon, d’une tuile ou d’une
branche d’arbre…)
D’un accident médical (accident médical fautif ou non fautif, retard de diagnostic, complication opératoire, infection
contractée à l’hôpital…)
D’une chute à cause d’un mauvais entretien de la voirie
D’une blessure causée dans le cadre d’une activité bénévole (en apportant votre aide lors d’un déménagement ou
d’un changement de roue, par exemple).
De coups ou blessures volontaires (avec dépôt de plainte et constatation des blessures).

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R69198
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